
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 
 

 

 

 

Il était une fois, un charmant cours 

d’eau, qui prenait sa source  sur les 

plateaux du Limousin. Il s’était 

faufilé, pour prendre un raccourci 

vers le grand océan, entre les 

collines du Berry et le tuffeau de 

Touraine avant de rejoindre sa 

grande sœur du côté de Villandry. Il 

se nommait le Cher. 

Au début sa vie fut paisible : les 

hommes se rassemblèrent près de 

lui. Ils lui faisaient appel pour 

tourner des roues de moulin, 

transporter des marchandises, les 

nourrir de ses poissons et leur 

fournir un peu d’eau pour leurs 

cultures. C’est au 19e siècle qu’il leur 

rendit le plus de services grâce à un 

ingénieux système qui permettait 

de réguler le niveau d’eau : le 

barrage à aiguilles. Puis, peu à peu, 

ils s’en détournèrent ; les poissons 

eux-mêmes se firent plus rares. 

Retrouvez la suite palpitante de ses 

aventures au fil de cette nouvelle 

publication. 

Jean-Louis Chéry 

Président 
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Chaque hiver, le syndicat du Cher 

réalise des travaux d’entretien des 

berges du Cher, dans la mesure de ses 

moyens.  

Le premier gros chantier de la saison 

s’est déroulé à Montrichard. Un 

peuplier très important était tombé. 

Quitte à faire intervenir des engins 

lourds pour l’extraire, il a été décidé de 

régénérer ce secteur sur environ 300 

mètres : abattage des autres peupliers, 

qui sont indésirables en raison de leur 

  

 

fragilité, abattage des vieux saules 

devenus fragiles ou déjà morts. 

Ce chantier a été réalisé avec l’aide 

de la ville de Montrichard. Les arbres 

ont  été extraits par une entreprise 

et le bois stocké temporairement sur 

un terrain mis à disposition par la 

commune. 

Ce bois sera transformé en 

plaquettes pour chauffage. 

 

Entretien des berges à Montrichard 
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 Au milieu du 19ème siècle, la partie du 

Cher de St Aignan à Tours, a été 

aménagée pour la navigation 

commerciale. Sur ces 6O km furent 

construits 16 barrages à aiguilles, 

système révolutionnaire pour 

l’époque. C’est alors l’Etat qui assure 

la gestion de la rivière, mais avec la 

fin de cette navigation, il décide de 

la  concéder pour 50 ans aux Conseils 

généraux d’Indre-et-Loire et du Loir 

-et-Cher, chacun les rétrocédant à 

des syndicats intercommunaux. Celui 

d’Indre-et-Loire est créé en 1952 

avec 15 communes. 

 

Depuis le 26 juillet 1955, il a la gestion 

et l’exploitation, les travaux 

d’aménagement, d’entretien et de 

restauration des berges et du lit du 

Cher, du patrimoine bâti lié à 

l’exploitation et des barrages, écluses 

et autres ouvrages. Depuis le 1er janvier 

2011, le syndicat est composé de 20 

communes et s’étend de Bourré (41) à 

Tours (37). Ses ressources de 

fonctionnement sont les cotisations des 

communes, l’aide du CG 37, les loyers 

des maisons et les taxes d’occupation du 

domaine public. 

 

 

 

 

 Cet été, au bord de la rivière, découvrez le Cher et sa vallée : 

 

En juin : Bords du Cher en fête à Larcay (le 20 et le 21) 

              Feu de Saint Jean à Azay-sur-Cher (le 27) 

              Exposition "Le Port Saint-Georges" à Saint-Georges-sur-Cher (du 15              

              juin au 3 juillet) 

En juillet : Fêtes des Berges à Véretz (le 4 et le 5) 

                  Vivez le vélo à Bléré (le 4 et le 5) 

                  Fête du Port à Athée-sur-Cher (le 5) 

En août : Festival les Pieds dans la sauce à Civray-de-Touraine (le 21 et le 22)  

               Cher en fête à Chisseaux (le 29 et le 30) 
 

 

 

 
Remontée des barrages à aiguilles 

 

La gestion des barrages à aiguilles 

est réglementée par des 

autorisations délivrées par les 

Préfets et prises en application du 

Code de l'Environnement, mais qui 

tiennent aussi compte des utilisations 

de la rivière. 

 

Le Cher étant classé rivière à 

poissons "grands migrateurs", la 

remontée des barrages à aiguilles 

n'est pas autorisée avant le 20 juin 

de chaque année. 

Seul le barrage de Civray, équipé 

d'une passe à anguilles, bénéficie 

d'une dérogation pour être remonté 

le dernier vendredi de mai. 
 

Pour comprendre les techniques de gestion et 

de réparation, pour être tenu informé des 

mouvements de barrages et des travaux :  

www.cher-canalise.fr 
 

Travaux de rénovation des barrages à 

aiguilles 

Quatre barrages doivent encore faire 

l'objet de travaux de remise en état. Ces 

travaux nécessitent la mise à sec du fond 

de l'ouvrage, qui ne peut être obtenue 

que dans des conditions de débit 

particulièrement basses.  

Ces conditions n'ont malheureusement 

jamais été atteintes en 2014. Le 

Syndicat reste prêt, en 2015, à mettre 

en place les matériels nécessaires (10 T 

par barrage), dès que la rivière le 

permettra.  
 

 

 

FLASH INFOS 
A faire en famille : le sentier de découverte du Cher canalisé 

La Communauté de communes Bléré-Val de Cher, en pleine collaboration avec 

le Syndicat, propose dès cet été un nouveau parcours pédagogique. 

A Athée-sur-Cher, images d'archives, livret pour les enfants, maquette, 

etc... permettent de connaître l'histoire du Cher canalisé, de la navigation, 

des barrages... Et c'est gratuit ! 
Informations et livret jeu disponibles aux Offices de Tourisme de Bléré et Chenonceaux. 

 
 


